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aris est une des toutes premiè-
res villes mondiales. A ce titre,
sa population, ses activités et

ses infrastructures ont souvent été
comparées à celles des autres villes
de son rang, que ce soient Londres,
New York ou Tokyo, et les enjeux en
terme d'insertion dans le réseau des
capitales contemporaines sont consi-
dérables. Mais une ville de cette di-
mension n'est pas qu'un nœud dans
un réseau mondial. Elle s'inscrit dans
des territoires qui ont leurs logiques
propres et le positionnement de la ville
mondiale dans son réseau local peut
être déterminant pour son rayonne-
ment.

Une métropole est une grande con-
centration d'hommes et d'activités dont
l'espace est organisé suivant une lo-
gique commune. L'étalement urbain
dessine ainsi de grandes régions ur-
baines aux contours et aux modes
d'organisation flous. Des espaces his-
toriquement monocentriques devien-
nent polycentriques. Des espaces
polycentriques voient leurs trajectoires

Le Bassin parisien, espace cohérent
autour d'une vaste région urbaine

P

Les déplacements domicile-travail dessinent une organisation des espaces vécus
cohérente à l'échelle du Bassin parisien et confortée par les observations faites
sur les migrations définitives. On identifie un espace central très important
dont l'influence directe s'étend au-delà des limites administratives régionales
et dont la présence se fait fortement sentir au-delà encore. Le fonctionnement
de cet espace repose sur un hypercentre appuyé sur un ensemble de pôles situés
en bordure de l'agglomération. L'aire d'influence de cet ensemble s'étend
dans un rayon de 80 km autour de Paris et inclut un réseau de villes avant-postes
qui a vocation à structurer la couronne des franges externes. En dépit d'une rupture
physique dans le tissu urbain (renforcée par le fait que les villes avant-postes
se trouvent de l'autre côté de la ceinture verte entourant la région parisienne),
ces villes s'inscrivent donc profondément dans les espaces vécus qui sont
sous forte influence parisienne. On trouve ensuite un réseau de métropoles
qui jouent un rôle régional important dans la mesure où elles structurent
véritablement l'espace qui les entoure.

se fondre de plus en plus dans des
ensembles uniques. Dans les deux
cas, les logiques d'organisation spa-
tiales qui apparaissent dépassent lar-
gement le cadre de la simple agglo-
mération ou même de la région ur-
baine.

L' « hinterland » de Paris

S'interroger sur le caractère métro-
politain de l'espace gravitant autour de
Paris, ce n'est en effet pas uniquement
se demander si l'agglomération pari-
sienne ou son aire urbaine ont déve-
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loppé des modes d'organisation spéci-
fiques, c'est se demander si la vaste
région économique qui l'entoure consti-
tue ou non un espace intégré dont le
fonctionnement est imaginé et géré
comme un tout. L'étalement des villes,
l'éclatement des modèles résidentiels
traditionnels (double résidence, navet-
tes de centres à centres et non plus seu-
lement de banlieues à centres), contri-
buent à troubler la vision traditionnelle
de l'espace métropolitain.

Cet espace de plus de 21 millions
d'habitants est majoritairement dominé
par la capitale qui pèse pour moitié dans
ce total. Les autres régions pèsent tou-
tes de 6% (Champagne-Ardenne) à
12% (Centre) du total. Toutefois, l'évo-
lution des populations départementales
depuis 1962 montre un net desserre-
ment des habitants hors de la capitale.
Les départements dont le taux de crois-
sance est le plus élevé sur la période
sont l'Essonne, la Seine et Marne, le Val-
d'Oise et les Yvelines, tous situés dans
la région Île-de-France et dont la crois-
sance est largement supérieure à la
moyenne du Bassin parisien. Suivent
juste après l'Oise, le Loiret, l'Eure et
l'Eure-et-Loir. La caractéristique de tous
ces départements est qu'ils dessinent
autour de Paris des cercles concentri-
ques de plus en plus éloignés. La pre-
mière couronne a ainsi surtout crû en-
tre 1962 et 1975 puis sa population s'est
stabilisée à 4 millions de personnes. Les
deuxième et troisième couronnes mon-
trent elles une croissance régulière sur
l'ensemble de la période les portant tou-
tes deux autour de 4,8 millions d'habi-

tants en 1999, après un léger tassement
de leur croissance sur la dernière pé-
riode. L'ensemble constitué des autres
départements présente quant à lui une
légère croissance, quasiment nulle de-
puis 1982.

Les migrations alternantes pour
comprendre les espaces vécus
La disproportion observée des popu-

lations se retrouve dans la répartition
des emplois. Selon ce critère de l'em-
ploi, sur les onze premières zones d'em-
plois du Bassin parisien qui en compte
101, trois seulement ne sont pas situées
dans l'aire urbaine de Paris, Rouen,
Caen et Orléans, et aucune n'apparaît
dans les cinq premières qui sont toutes
dans le centre de la région parisienne
(Paris et première couronne de zones
d'emplois). Cette dissymétrie apparaît
clairement en aires urbaines, puisque
Paris compte 25 fois plus d'emplois que
le deuxième plus important centre d'em-
plois, Rouen. Dans cette hiérarchie, il
est à noter que seules les grandes vil-
les du Bassin parisien sont présentes
en tête de classement. Toutefois, les vil-
les avant-postes que sont Chartres,
Evreux, Compiègne ou Beauvais poin-
tent immédiatement après dans l'appro-
che par aires urbaines et se situent au
même niveau que certaines grandes vil-
les dans l'approche par zones d'emploi.
Ce sont des zones dans lesquelles la
densité de l'emploi hors du centre est
élevée, même si le centre d'emploi n'est
pas forcément très important. Lorsque
l'on fait le rapport entre l'emploi de
l'aire urbaine et l'emploi dans la zone

d'emploi1, les dix villes avant-postes
(sauf Chartres) ressortent dans les qua-
torze premières places.

Aux frontières de l'Île-de-France, il y
a donc des espaces dans lesquels de
nombreux emplois sont localisés en
dehors des centres urbains clairement
identifiés. Les limites administratives de
la région francilienne ne correspondent
donc que très partiellement à la réalité
fonctionnelle de ces espaces. Cela se
perçoit clairement en étudiant les dépla-
cements domicile-travail qui constituent
une donnée synthétique du fonctionne-
ment des espaces locaux. En effet, ils
sont le résultat d'une géographie des
résidents, d'une géographie des emplois
et d'une géographie des transports (mo-
des de déplacement, propension à se
déplacer et évidemment réseaux de
transport). Le seuil utilisé au niveau
européen (10% d'actifs au lieu de rési-
dence travaillent dans le centre d'em-
ploi principal) appliqué ici aux zones
d'emploi, permet un découpage de ce
que l'on appelle la région parisienne.

Une région parisienne
distincte de l'Île-de-France

Paris étant excentré en Île-de-
France, il n'y a pas d'homogénéité en-
tre la région administrative et la région
parisienne. L'ensemble des zones d'em-
ploi dont plus de 10% des actifs vont
travailler à Paris déborde ainsi en Picar-
die. La zone d'emploi Sud-Oise y appar-
tient, mais pas le Sud-Est de la Seine-
et-Marne.

Dans cet espace central, la part de
l'emploi situé dans les pôles secondai-
res a crû, renforçant le rôle structurant
de ceux-ci dans l'espace métropolitain.

Si l'on considère alors les migrants
vers l'ensemble de la région parisienne
ainsi définie, un second ensemble de
territoire est polarisé : des franges di-
tes externes dans la mesure où elles
n'appartiennent pas directement à l'es-
pace central. S'y trouvent les trois zo-
nes d'emplois franciliennes qui n'appar-
tiennent pas à la région parisienne (Ne-
mours, Provins et Montereau-Fault-
Yonne) ainsi que toutes les zones d'em-
plois périphériques de la région pari-
sienne (à l'exception du sud-ouest
champenois dont seulement 7% des
actifs vont travailler dans la région pari-
sienne). Cette couronne de franges ex-
ternes est donc tout sauf une marge
puisqu'elle correspond aux zones cen-
trées sur les villes avant-postes.

1 Une fois enlevé le cas épineux de Paris
qui est la seule aire urbaine à être divisée en
plusieurs zones d'emploi.
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Des espaces articulés dans
un bassin véritablement parisien

Autour du centre de l'agglomération,
un vaste espace s'organise. L'approche
descriptive présente l'avantage indénia-
ble de fournir des frontières claires. Tou-
tefois, elle ne permet pas de savoir si
ces espaces correspondent effective-
ment à des espaces vécus comme pro-
ches par les actifs résidents. En pondé-
rant les navettes de commune à com-
mune par leurs populations actives, on
fait ressortir ces attractivités relatives.
Quatre types d'espace se distinguent
depuis le centre de l'espace vers la pé-
riphérie.

Le premier est un espace fortement
intégré où les flux sont importants et si-
gnificatifs en dépit des congestions in-
hérentes à un espace dense : Paris,
centre, pôles. A cet espace doit être ad-
joint l'ensemble des espaces directe-
ment reliés à la capitale, les franges in-
ternes.

Le deuxième espace est toujours
dans l'orbite de la région parisienne quoi-
que plus indirectement. Il s'agit d'une
couronne de centres organisant locale-
ment des faisceaux de flux convergents.

Ces pôles locaux correspondent aux vil-
les avant-postes de la région parisienne
identifiées précédemment. Leurs rela-
tions avec la capitale sont particulière-
ment fortes, y compris donc lorsque l'on
tient compte de la proximité et du poids
de celle-ci. Ces relations privilégiées
apparaissent également lorsque l'on
considère les migrations définitives : les
Franciliens sont les plus nombreux à
arriver dans ces villes et la région pari-
sienne est la première destination des
habitants qui déménagent hors de ces
zones.

Le troisième est constitué de gran-
des villes elles aussi reliées à Paris de
façon privilégiée. Elles polarisent éga-
lement un espace local plus vaste et
entretiennent des rapports de proximité
avec des villes de rang inférieur. A
l'échelle des déplacements domicile-
travail, on voit ainsi réapparaître des
modes d'organisation de type hiérarchi-
que. L'exemple typique est repérable
autour de Caen, mais existe également
autour du Mans, de Reims et à une
échelle moindre autour d'Orléans. Les
seules relations de centre à centre que
l'on observe en dehors de la relation à
Paris concernent des villes relativement

proches : Orléans-Blois-Tours ou
Rouen et Le Havre. A noter que ce type
d'organisation est profondément lié à la
variable mobilisé : les navettes mettent
fortement en valeur les relations de
proximité. Les mêmes ensembles inter-
régionaux se détachent toutefois lors-
que l'on considère les migrations défi-
nitives, à l'exception notable de la Haute
et de la Basse-Normandie. Alors que les
espaces locaux sont clairement dis-
tincts, les trois agglomérations de

Pour en savoir plus
« Les villes avant-postes, une alterna-

tive à de nouvelles villes », Gilli F., Urba-
nisme, à paraître en 2003

« Esquisse du système migratoire du
grand Bassin parisien », Gilli F., Le Bassin
parisien, La Documentation française, 2002

« Projections de population à l'horizon
2030 : une croissance dans la dynamique
du Bassin parisien », Evrard A., INSEE PI-
CARDIE relais n°102, 2002

« Les déplacements domicile-travail en
Picardie : mobilité intense et clivages entre
les trois départements », Leroux L., INSEE
PICARDIE Relais n°103, 2002

« Le système des villes européennes »,
Cattan N., Pumain D., Rozenblat C. et
Saint-Julien T., Anthropos, 1999
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Rouen, Caen et Le Havre forment un
système de migrations définitives ho-
mogène.

Enfin, le quatrième ensemble com-
prend des espaces faiblement con-
nectés au reste de l'interrégion, les
marges du Bassin parisien. On y ob-
serve un essoufflement de la polari-
sation lorsque le Bassin parisien ne
se retrouve pas au contact direct d'un
autre ensemble interrégional dynami-
que. Ces marges contiennent une
grande ville, Troyes, qui se retrouve
comme Amiens dans une position de

grande agglomération au caractère
métropolitain diminué.

On observe donc une structure
radioconcentrique à deux niveaux
autour de la capitale, constituée d'un
disque fortement intégré et d'une cou-
ronne reliée par l'intermédiaire de por-
tes d'entrée. Au-delà, des espaces
s'organisent autour de la majeure par-
tie des grandes villes, à l'exception de
Troyes (très faiblement reliée au reste
du Bassin parisien) et d'Amiens (for-
tement reliée à Paris mais ne polari-
sant qu'une petite zone au-delà de sa

zone propre). Il ne s'agit pas de dire que
d'importants flux domicile-travail sont
un point positif ou négatif d'un point de
vue normatif. Mais d'un point de vue
positif, c'est à dire compte tenu des ten-
dances actuelles guidant l'organisation
des espaces (étalement et métropoli-
sation), la faiblesse de ces flux est plus
le signe d'un manque de dynamisme
métropolitain que celui d'une structure
multipolaire équilibrée garantissant à
chacun un emploi à proximité de son
lieu de travail. 

Frédéric GILLI
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